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LE MOT DU MAIRE 
 

Depuis juin 2014, les élus de Beaulieu-lès-Loches, accompagnés 

par le bureau d'étude Urban'ism et les services de l'Etat, 

travaillent sur le Plan Local d'Urbanisme de la commune. Nous 

rentrons maintenant dans une phase active de concertation et de 

présentation au public de ce document. Vous êtes invités à venir 

en mairie consulter le dossier mis à votre disposition et à 

assister à la réunion publique qui se tiendra le 21 avril.  Tous les 

détails vous sont donnés dans les pages centrales de cet Echo 

Bellilocien. 

L'Inspecteur de l'Education Nationale nous a informé de la 

fermeture d'une classe à la rentrée prochaine. Avec M. Sabard, 

maire de Ferrière-sur-Beaulieu, nous l'avons rencontré afin de 

connaître les raisons, malgré le dynamisme démographique de nos 

deux communes (nos deux écoles sont regroupées). Il nous a 

expliqué que le nombre moyen d'enfants par classe est 

nettement inférieur à la moyenne départementale. Il nous a 

rassuré sur la possibilité de réouverture d'une classe, si le 

nombre d'enfants augmente dans les prochaines années. 

Au cours du mois de mars, vous allez être contactés par 

l'entreprise "Solutions 30" pour changer votre compteur 

électrique. ERDF, gestionnaire du réseau électrique, a l'obligation 

de mettre en œuvre des compteurs "communicants" Linky sur 

l'ensemble du territoire français. Concernant le volet «santé», 

qui est parfois évoqué, ERDF nous indique que le système Linky 

respecte scrupuleusement toutes les normes sanitaires définies 

aux niveaux européen et français, qui sont très restrictives, 

concernant l’exposition du public aux champs électromagnétiques, 

et qu'il ne présente aucune menace pour la santé *. 

Enfin, nous remercions tous ceux qui participent à 

l'embellissement de la commune, en fleurissant les espaces 

visibles de tous, tels que balcons, rebords de fenêtres, trottoirs 

et jardins. Le printemps arrive, avec son cortège de fleurs et de 

parfums, profitons-en tous! 

Sophie Métadier, Maire 

INAUGURATION  

Vendredi 5 février, c’était jour de fête dans les locaux 
de la bibliothèque. Des invités de marque étaient 
attendus : Jean-Marie Beffara, Sophie Métadier, les 
adjoints, et plusieurs conseillers, accueillis par les 
bibliothécaires volontaires. En bref, tous ceux qui 
avaient contribué à l’acquisition et à l’installation 
d’étagères supplémentaires étaient réunis.  

Dès leur arrivée, les personnalités font le tour des 
lieux, s’intéressent à l’aménagement, aux ouvrages : 
les Beatles font l’unanimité !   

« Vous avez des mangas ? » demande Jean-Marie 
Beffara. Michèle Gratade, la présidente, accompagne, 
commente : les ouvrages, leur classement, leurs 
acquisitions. Elle énumère tout ce qui fait la vie d’une 
bibliothèque en dehors des permanences.  

En quelques questions Jean-Marie Beffara s’intéresse à 
la fréquentation des jeunes, s’implique « recevoir les 
scolaires, c’est capital ». Il s’enthousiasme des 
nombreuses animations organisées en marge des 
permanences : ateliers jeunes, expos, lectures, le 
thème du mois... 

 

La bibliothèque en quelques chiffres :  

Sur les 212 adhérents, la fréquentation adulte est 

majoritairement féminine. Elle s’inverse chez les 

enfants, qui représentent 50% des lecteurs.  

Le fond comporte 5 188 ouvrages détenus en propre, 

dont 3 219 pour les adultes. En 2015, plus de 700 

nouveaux livres adultes et enfants ont été mis sur 

étagères (400 dons) et, régulièrement, des ouvrages de 

la bibliothèque départementale - réservés ou non - 

viennent enrichir une sélection déjà bien pourvue.  

 

Les bibliothécaires de Page-à-Page 

De gauche à droite : Dominique Bouc, adjointe ;  
Michèle Gratade, présidente de Page-à-Page ;   

Jean-Marie Beffara, député ; Sophie Métadier, maire. 

(*) Si vous souhaitez davantage de renseignements sur le déploiement des 

compteurs Linky, les équipes d’ERDF se tiennent à votre disposition pour 

répondre à vos interrogations complémentaires du lundi au vendredi de 8h à 

19h au numéro de téléphone 0800 054 659, appel gratuit depuis un poste fixe. 

Vous trouverez également plus de renseignements sur le compteur Linky sur le 

site Internet : ww.erdf.fr/Linky 
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BORNE DE CHARGE  

Pour obtenir le badge qui vous permettra de recharger votre 
véhicule électrique à la borne de charge située Mail Saint-
Pierre, il faut vous adresser au Syndicat Intercommunal 
d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL).  

Le dossier de demande est disponible sur le site internet 
www.sieil37.fr, à la Mairie ou par courrier SIEIL : 12 Rue Blaise 
Pascal 37000 Tours. 

DON DU SANG 

Prochaines collectes de sang total : 

 Mercredi 13 avril, 15h-19h 
 Mercredi 4 mai, 9h-13h 
 Mercredi 8 juin, 15h-19h 

Espace Agnès Sorel Avenue Bas Clos 37600 Loches 
 

FORMATIONS : GRETA 

Le GRETA Indre-et-Loire, avec le soutien financier du Conseil 
Régional Centre-Val de Loire, propose des modules de 
formation ouverts à tous publics (excepté les scolaires). 

Ces formations gratuites (Visas) permettent de s’initier ou de 
renforcer ses compétences dans divers domaines : français, 
mathématiques ou raisonnement logique, Bureautique, 
Internet, Langues, Eco Citoyenneté, Compétence d’Avenir. 
Certaines se déroulent à Loches. 

N’hésitez pas à contacter Guénaëlle Herter pour tout 
renseignement au 02 47 21 00 05  

Spectacle "les mots râlent" de Gwenaële Lefort, 

le dimanche 21 février 

TOURNOI D'HIVER DU TENNIS CLUB DU LOCHOIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les finalistes et les vainqueurs  Les finalistes femmes  
 et la section handicap du Tennis Club 

DERNIERE MINUTE : LE LIEN EVOLUE 
 
À partir du 2 avril 2016, les horaires du bus "le Lien" qui relie Beaulieu et Loches évoluent, les arrêts 
aussi. Le Lien continuera à circuler les mercredis et samedis. Les nouveaux horaires seront 
disponibles vers le  25 mars, en mairie, chez les commerçants et auprès du chauffeur.  



NAISSANCE  
Nous félicitons Ingrid STRUGEN, agent technique 
de la commune, et Éric CONSEL pour leur petit 
Timothée, né le 23 décembre 2015. 

HORAIRES DES SERVICES 
 

Ouverture de la Mairie Tel 02 47 91 94 94 
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 
Mardi 8h30 / 12h  
Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 
Jeudi  8h30 / 12h  
Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 
 

Permanences des élus  
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie METADIER, Maire 
Finances, urbanisme, PLU, AVAP : sur rendez-vous 

Philippe MEREAU, 1er adjoint. Affaires scolaires et jeunesse, 
cimetière : le vendredi de 16h30 à 18h 

Jean-Claude DUPAS, 2ème adjoint. Bâtiments, voirie : le mardi de 
8h30 à 10h 

Gaëlle JAN, 3ème adjointe. Action sociale, personnes âgées et 
logement : le jeudi de 16h30 à 18h (sur RV) 

Dominique Bouc, 4ème adjointe.  Personnel communal, tourisme, 
culture, communication et patrimoine, associations et sports : le 
mardi de 18h30 à 20h00 
 

Ouverture de l'Agence Postale Communale (APC) 
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 
Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 
Jeudi  10h / 12h30  
Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi    9h / 12h00 
 

Ouverture de l'Espace Public Numérique (EPN) 
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 
Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Mercredi     15h00 / 17h00 
Jeudi  10h / 12h30  
Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 
 

Ouverture de la bibliothèque municipale   
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 
Mercredi   15h00 / 17h00 
Vendredi   17h30 / 19h30 
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NOUVEAU A BEAULIEU 

10 rue des Viantaises—Beaulieu-lès-Loches 

02-47-59-32-24 / 06-70-39-31-84 

Fromages à la coupe 

Sur le marché du Mail Saint-Pierre 

2ème, 4ème et 5ème dimanche du mois 

"à ma Petite Volaille", rôtisserie, 

tous les dimanches sur le marché du Mail Saint-Pierre 



REUNION PUBLIQUE : PROTÉGER LES CAVES 

Depuis 2012, le Conservatoire d’Espaces 
Naturels Centre - Val de Loire est 
propriétaire des Caves du Puits-Gibert 
sur la commune de Beaulieu-lès-Loches.  

Ces dernières résultent d’une activité d'extraction souterraine du 
calcaire. Utilisées ensuite comme champignonnières, ces cavités 
présentent aujourd'hui un intérêt d’ampleur nationale pour 
l’hivernage de neuf espèces de chauves-souris (dont le grand 
rhinolophe et le rhinolophe euryale) mais aussi pour la reproduction 
de ces dernières, fait exceptionnel et quasi-unique en région Centre -
Val de Loire.  

Le Conservatoire et la mairie de Beaulieu-lès-Loches vous invitent à 
une réunion publique de présentation du plan de gestion rédigé pour 
la préservation des Caves du Puits-Gibert. Ce document dresse un état 
des lieux des espèces animales et végétales qui ont été recensées. Il 
définit, pour une dizaine d’années (2016-2025), les actions à mettre en 
œuvre pour préserver le site et notamment ici, pour conserver les 
populations de chiroptères, dont certaines espèces sont devenues très 
rares en région Centre - Val de Loire.  

Quelques exemples des actions prévues dans le plan de gestion :  

 comptage des chiroptères en hivernage,  

 pose de grilles pour sécuriser le site,  

 création d’outils de communication, d’animations scolaire et 
grand public…  

Cette réunion permettra aux participants d'échanger et de débattre sur 
les actions prévues mais aussi de présenter les richesses naturelles de 
ce site remarquable.  

LUNDI 30 MAI 2016 à 18h30 
Salle des Templiers, 4 rue des Morins, entrée libre, ouvert à tous, gratuit 

Dans la région Centre-Val de Loire, le Conservatoire et ses partenaires 
proposent de nombreuses actions. Retrouvez le programme complet 
sur : www.cen-centrevaldeloire.org ou par téléphone au 02 47 27 81 03 
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MOULIN DE BEAULIEU-LÈS-LOCHES 

Création d'une association de sauvegarde du "Moulin 
Atelier" de Beaulieu: si vous êtes intéressé(e) par le 
patrimoine de Beaulieu-lès-Loches et en particulier par 
le petit moulin situé sur le canal, la mairie vous invite à 
rejoindre une nouvelle association en cours de création 
à ce sujet. Une réunion de présentation se tiendra 
JEUDI 17 MARS à 18:30 dans la salle Laumonier (dans 
la cour de l'Agence Postale) 16 rue de Guigné. 

Si vous n'êtes pas disponible à cette date, et que cette 
initiative vous séduit, nous vous invitons à vous faire 
connaitre à la mairie pour être tenu informé(e) des 
prochaines réunions et de l'avancée de cette 
association. 

Mairie: Tel 02 47 91 94 94,  
mail : mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 
 
Ci-contre : photo d'une partie des engrenages et courroies du 
moulin, coupe sur le bâtiment (photos mairie) 

CSAPA 37 

Crée en 2007, le Centre de Soins d’Accompagnement et 
de Prévention en Addictologie (CSAPA) de Loches est une 
structure d’accueil, d’écoute, de consultations et de 
soins ambulatoires pour les personnes souffrant 
d’addictions et leur entourages. 

Jusqu’en 2010, le centre se consacre à la dépendance à 
l’alcool. Suite à des réformes législatives, celui-ci s’est 
transformé en une structure d’addictologie généraliste 
(substances psychoactives licites et illicites et addictions 
comportementales).  

Le CSAPA 37 est rattaché au Centre Hospitalier Régional 
Universitaire (CHRU) de Tours. A ce jour, le centre a reçu 
870 personnes. 

La prise en charge des usagers, basée sur la gratuité et la 
confidentialité, est pluridisciplinaire. L’équipe se 
compose de professionnels à temps partiel : deux 
médecins, une infirmière, deux psychologues, une 
éducatrice spécialisée et une secrétaire. 

En plus des consultations individuelles, le centre propose 
des groupes thérapeutiques. 

Depuis 2014, des consultations spécialisées destinées 
aux jeunes (12-25ans) et à leur famille ont été mises en 
place. 

Dans les mois à venir, le CSAPA 37 proposera des 
consultations délocalisées sur Descartes au sein de la 
Maison Départementales de la Solidarité ( MDS). 

 
CSAPA 37, Centre René Descartes, 8 Rue Descartes 
37600 LOCHES Tel : 02 18 37 05 67  
 
Horaires d’ouvertures :  
Mardi, jeudi et vendredi de 9h30 à 17h30 
Consultations jeunes consommateurs : 
Mercredi de 14h à 17h 
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Beaulieu-lès-Loches 

ASSOCIATIONS 

Mars 2016 

PAGE A PAGE 

La deuxième édition du Bosquet des Livres, salon littéraire pour 

le jeune public, est programmée le dimanche 22 mai de 11 à 18h, 
salle des Fêtes 1, rue des Morins.  

Souvenez-vous, en mai dernier, les bibliothécaires fières du succès 
de leur premier Bosquet étaient prêtes à recommencer. Les 

auteurs aussi, et certains sont déjà inscrits, comme Catibou, Lilou 
Sheele et d’autres encore. En marge du Bosquet, les écoles du RPI 

Ferrière / Beaulieu, de Perrusson et de Loches participent au 
concours de nouvelles organisé par Page à Page. Les lauréats seront 
récompensés l’après-midi. Une petite restauration sera prévue sur 
place (plateaux repas) et des boissons seront servies tout au long 

de la journée.  

Le 22 mai, ce sera la brocante de la Trinité.  

Page à Page y participera en bradant des livres 
pour adultes. Les stands seront installés dans la 

cour, au 16 rue de Guigné. 

Accès gratuit à la vente de livres 

Bosquet des Livres : entrée adultes 2 €, gratuit pour les enfants 

LA P’TITE FABRIQUE DE CIRQUE 

allie la découverte des arts du cirque et le partage de moments conviviaux. C'est la raison pour 
laquelle nous organisons, « Les P'tites Pagailles de Cirque » – programmation jeune public. Quatre 
temps forts de spectacle de cirque, de rencontre et de partage au long de l'année 2016, dont deux 
se dérouleront à Beaulieu-lès-Loches.  

 
Le Dimanche 24 avril  

« Les P'tites Pagailles de Printemps »  

Spéciale petite enfance.  
Avec le spectacle « Peek et Boo » par la Compagnie 3 Secondes.  

A partir de 18 mois, 5 € adultes et 3 € enfants.  
à 17h à l'église St Laurent de Beaulieu-lès-Loches.  

« C'est un voyage poétique pour les tout-petits avec du trapèze, des acrobaties et 
des péripéties !  Peek et Boo aiment voyager, mais pas n'importe comment. Sur 
leur chemin, elles prennent le temps d'admirer le paysage, de se chauffer au 
soleil, de plonger leurs orteils dans la mer et d'observer les étoiles... » 

 
Le même jour, atelier familial (1 parent  / 1 enfant) à partir de 3 ans de 16h à 17h à la salle des fêtes.  
Bar, restauration, crêpes.... 
 

Le samedi 11 juin 

   « Les P'tites Pagailles d'été »,  

devant la Mairie de Beaulieu-lès-Loches. Participation libre. 
 
À 11h30 et 16h30 : « Bar à Mômes » par la Compagnie Banane-Cerise. Spectacle 
Familial. 
« Venez découvrir le Bar à Mômes qui transforme l'eau sèche en eau mouillée ! » 

A 17h30 :«  Bal à Mômes »  
Une piste de danse pour enfants et adultes animée par un disc-jockey aux deux 
mains gauches (unique en Europe) 
 
 

 
Renseignements : Tel : 06 84 19 22 52 Courriel : laptitefabriquedecirque@gmail.com 

Suivez la P'tite Fabrique de Cirque sur facebook, tapez : La P'tite Fabrique de Cirque 

mailto:laptitefabriquedecirque@gmail.com
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 FOLKÉDONC 

Une nouvelle association a été créée à Beaulieu-lès-Loches à l’automne 2015. 
 
Folkédonc a pour objectif la mise en place d’un atelier d’apprentissage et de pratique de danses folk. 
Ces danses traditionnelles sont issues du répertoire de nos régions ou de l’étranger et dansées dans les bals : 
bourrées du centre de la France, danses bretonnes, valses, mazurkas, etc. Le répertoire est très riche. 
Les danses sont souvent collectives, en ligne ou en cercle, et également en couple. 
 
Les ateliers ont lieu les mercredis des semaines paires de 19h30 à 21h à la salle des templiers. 
 
Pour toute information : folkedonc@gmail.com 

 
L’association des parents d’élèves remercie tous les gourmands qui dévorent nos 
crêpes ! La vente, qui a lieu chaque vendredi de la veille des vacances scolaires, 

rencontre toujours un beau succès !  
 
 

Après le carnaval, qui s’est déroulé le 27 février dernier dans une ambiance très conviviale, 
les dernières animations de l’année scolaire seront les suivantes :  

 
Vendredi 1er Avril 2016 : Vente de crêpes devant les écoles de Beaulieu et Ferrière. 

Dimanche 24 avril 2016 : Chasse aux œufs et tirage au sort de la tombola à la salle des P’tits Rats à Beaulieu.  
Lundi 6 juin 2016, 20h30 : Assemblée Générale à la salle des Ancien 

Juin 2016 : Participation aux fêtes des Ecoles 
 

L’association est composée de parents bénévoles ; chacun s’investit selon ses possibilités. 
 

Si des talents culinaires (crêpes, gâteaux,…)  ou artistiques (maquillage, sculpture sur ballon…) 
se cachent en vous, venez les partager pour le plus grand bonheur des enfants ! 

Tous les parents, adhérents ou non, peuvent s’exprimer, proposer leurs idées ou leur aide.  
N’hésitez pas à nous contacter. 

APEBF 

Apéros du Solstice  
Concerts  organisés par les Amis de Saint-Laurent.  
Plus d'infos sur www.festival-solstice.com :  

 19 mars - Bar Le Bô-Bar à Loches - 20h 

 9 avril - Bar La Pendule à Loches - 20h 

 6 mai - Bar-brasserie des Bas Clos à Loches - 20h 
 

16 avril: "En attendant le Sosltice"  
Soirée concert, à Beaulieu-lès-Loches - salle des fêtes (Rue des 
Morins) - à partir de 19h30  
Libre participation. Plus d'infos sur www.festival-solstice.com 
 
28ème Solstice - 16, 17 et 18 juin 2016 
Après un an d’absence, le festival du Solstice revient pour sa 28ème 
édition. Au programme : de la bonne humeur, de la musique, des 
spectacles jeune public … et des surprises. Bref, de la culture à 
foison !!! Durant 3 jours, la commune de Beaulieu-Lès-Loches sera 
transportée dans un univers de fête. 
Avec les Yeux d'la tête, Burning heads, Padawin, Eskelina, Wek 
Family, La Gran Ursula et bien d'autres ... 
Festival gratuit . Plus d'infos sur www.festival-solstice.com 

 
L'association lance également un appel au financement participatif 
via la plateforme Helloasso: Festival du Solstice 2016 

LES AMIS DE SAINT-LAURENT 

http://www.festival-solstice.com/
http://www.festival-solstice.com/
http://www.festival-solstice.com/
https://www.helloasso.com/associations/les-amis-de-saint-laurent/collectes/festival-du-solstice-2016
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Dans l’Echo Bellilocien de l’automne dernier, une 
première version du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) vous avait été 
présentée. Depuis, les élus finalisent la traduction 
règlementaire du PADD sous forme d’un plan de 
zonage et d’un règlement d’urbanisme permettant la 
mise en œuvre de ce projet. 

Le règlement du PLU, en s’appuyant sur le Plan de 
Prévention des Risques inondation du Val de l’Indre 
(PPRi) et l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du 
Patrimoine (AVAP) de Beaulieu-lès-Loches, déterminera 
donc des zones à protéger de l’urbanisation (zone 
naturelle et forestière dite zone « N »), des zones pour le 
développement agricole (zone agricole A), des zones à 
vocation d’accueil de nouvelles constructions au sein des 
espaces déjà urbanisés (zones urbaines U), des zones à 
densifier de manière organisée pour l’accueil de 
nouveaux logements (zone à urbaniser AU)... 

Des zooms, appelés Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP), seront également effectués 
sur les sites de développement les plus stratégiques afin 
de guider les personnes souhaitant y bâtir de nouveaux 
logements : quels principes de desserte ? Quelle 
intégration paysagère ? Combien de logements 
construire a minima ? Comment les implanter sur la 
parcelle ?... Et aboutir à une nouvelle urbanisation 
cohérente et en harmonie avec le centre ancien de 
Beaulieu.  

A propos des espaces d’accueil de nouveaux logements, 
la réflexion et les études ont avancé au cours de 
l’élaboration du règlement, permettant d’ajuster les sites 
retenus. Ainsi, c’est finalement le site de Champ Epin qui 
est retenu pour accueillir une extension de l’urbanisation 
en continuité directe avec le centre ancien. La nouvelle 
cartographie du PADD est reproduite ci-après afin de 
vous tenir informés des évolutions effectuées depuis 
septembre 2015. 

La phase de concertation avec la population sur la 
traduction règlementaire du PADD va donc pouvoir 
maintenant débuter avec plusieurs événements à suivre : 

 

ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE  BEAULIEU-LÈS-LOCHES 
CONCERTATION AVEC LA POPULATION  - PHASE 3 : LA TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE  

DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES - MARS 2016 

Le point sur le règlement du PLU   



DU COTÉ DES JARDINS ET DES FENÊTRES 

le pélargonium 
Pélargonium – famille des Géraniacées. Etym. du Grec Pelargo, cigogne; 
allusion à la forme du fruit qui rappelle un bec de cigogne. 

Les pélargoniums sont souvent appelés « géraniums ». Les vrais géraniums 
sont des plantes vivaces couvre-sol qui ne gèlent pas. Il en existe plus de 
200 espèces originaires de l’Afrique du Sud. Ils ont été introduits en France 
en 1834. Au point de vue botanique, la différence est variable suivant 
l’espèce. Les tiges peuvent aller de 10 cm à 1 m. Chez certaines espèces, les 
feuilles sont réduites, les tiges sont charnues, les feuilles sont alternes, les 
sépales sont soudées au pédoncule. 

Multiplication : Bouturage de tige herbacée, semi-aoûtée, du 15 août au 
15 septembre, ou boutures de tête au printemps en mars-avril en serre. 
Semis possible pour les variétés fixées. 

Emploi en jardinières et massifs : C’est la plante phare de l’été dont la 
floraison va de juin aux gelées, à condition d’enlever les fleurs fanées. Elle 
est beaucoup employée en jardinière mais peut aussi être utilisée en 
massif. 

Quelques variétés: 

 Pélargonium capitatum (L.) : c’est le géranium Rosat. 

 Pélargonium crispum : pour les parfums. 

 Pélargonium X domesticum : c’est le géranium des fleuristes appelé Pélargonium par les jardiniers. 

 Pélargonium zonal : c’est le pélargonium de nos massifs . 

 Pélargonium peltatum : c’est notre géranium lierre (feuilles luisantes ressemblant à du lierre). La plante idéale pour les balcons 
pour une floraison durable jusqu’aux gelées. 

 

Les Epiphyllum 

Ce genre de cactacées réunit plusieurs espèces qui ont été hybridées entre le genre 
Zygocactus, Schlumbergera. Parfois appelés « phyllocactus » ou cactus orchidée. 
Aujourd’hui on les nomme X Epicactus. Ce sont des plantes épiphytes 
buissonnantes, généralement à longues tiges minces aplaties. Ces plantes sont 
originaires du Brésil, de Bolivie, du Venezuela. Les tiges vertes sont ordinairement 
étroites à leur base, d’une longueur atteignant 50 cm ou davantage et d’une 
largeur de 5 à 12 cm. 

La marge des tiges peut être lisse, crénelée ou profondément dentée. Des fleurs 
naissent sur ces tiges. Il n’y a aucun aiguillon. Ces fleurs sortent des aéroles de 10 à 
25 cm de diamètre suivant l’origine des hybrides. 

Les fleurs sont de couleurs blanche, jaune, orange, rose, de tous les tons de rouge 
et violet. 

Culture : Un compost riche, fortement additionné de tourbe et terreau de feuilles et du 
sable. Rempoter après la floraison et observer une courte période de repos. En été, à 
l’extérieur si possible, mais à mi-ombre. Tenir humide. Rentrer en octobre, la lumière réduite 
favorise la formation de boutons. En hiver, la température doit se situer entre 17 et 20°C 
pendant la période de floraison. 

La multiplication se fait en fin d’hiver-début de printemps par bouturage des tiges d’un an. 

 

 

 

Quelques variétés : 

 Epicactus ‘Carolyn Haupt’ : rouge, floraison en avril 

  Epicactus ‘Dreamland’ : saumon orangé, floraison en avril 

 Epicactus ‘Marseillaise’ : rouge violacé, floraison en avril- X Epicactus ‘Zoé’ : 
rouge orangé, floraison en mars 

 Schlumbergera trunctata : rouge; floraison en décembre-janvier 

 Schlumbergera trunctata ‘Apricot Dancer’ : abricot, floraison en décembre 

En appartement, ces plantes ne doivent pas être placées en plein soleil. Dans leur pays 
d’origine, elles vivent à l’ombre sur les arbres (plantes épiphytes). 

 

Page réalisée avec l'aide de la Société d'Horticulture de Touraine, SHOT 37, site internet 
www.shot37.org 

LA SOCIETE 
D'HORTICULTURE 

DE TOURAINE A L'ANTENNE  
Fréquence : 105.00 
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LES P’TITS DRÔLES 

Les Anciens élèves des Ecoles de Beaulieu de plus de 60 ans ont créé une association  
« Les Ptits Drôles de Beaulieu »  

ayant pour objet des retrouvailles annuelles autour d’un repas et d’éventuelles activités ponctuelles. 
 

Une rando est organisée chaque 2ème jeudi du mois, 
rendez-vous à 9 heures place de la Mairie de Beaulieu-lès-Loches. 

Si vous êtes intéressé(e)s, nous vous y attendons. 
 

Pour tous renseignements :  
Adresse postale : Les P'tits Drôles de Beaulieu  

Mairie , 6 Place du Maréchal Leclerc, 37600 Beaulieu-lès-Loches 
Courriel : lespetitsdroles.beaulieu37@gmail.com 

Téléphone : 02 47 59 25 17  

AIDONS NOS MOLOSSES 

Aidons Nos MOLOSSES  (ANM ) c'est :  

 plus de 300 chiens sauvés depuis 2007 
 une équipe soudée, répartie dans toute la France, 

qui se bat contre les injustices dont sont victimes les 
chiens, à travers des actions de sensibilisation, de 
prévention, d’information et de sauvetage de 
chiens, toutes races confondues. 

 
ANM ouvre une antenne dans le Lochois, avec beaucoup de projets de sensibilisations, d'informations et de 
valorisations de ces chiens méconnus balade canine collective mensuelle, mise en place d'une équipe de "chiens 
sportifs" pour montrer ce dont sont capables nos chiens si mal jugés (agilité, obéissance, obérythmée, cani-cross, 
etc...) , intervention dans les écoles pour enseigner aux enfants les gestes à avoir ou à éviter face à un chien, 
connu ou non, tenue de stand d'information lors des grandes manifestations. 
 

Vous êtes contre les préjugés ? Vous voulez montrer 
une autre vision des molosses et des chiens de 
catégories ? Venez nous soutenir dans notre cause. 
 
Contact : gaelle.anm37@gmail.com 
 

SAVIE ZEN 

SAVIE ZEN et « Les Arts Energétiques » vous proposent 
 

Salle des Templiers à Beaulieu les Loches : 
LE QI GONG Saisonnier 

Mardi : 11h à 12h15 
Jeudi : 18h à 19h15 (tous niveaux) 

Le WUTAO évolutif (cours intermédiaire) 
Jeudi de 19h30 à 20h45 

UN NOUVEAU COURS à la Salle d’OBJECTIF FORME 
QI GONG / WUTAO 

Mardi : 13h à 14h / 14h15 
 

LE SHIATSU et le MASSAGE ENERGETIQUE CHINOIS 
Je vous reçois sur Rendez vous à mon domicile 
au Cabinet de Shiatsu de  Ferrière s/ Beaulieu 

Contact : Valérie Savie - 06 84 35 00 34  - savieval@gmail.com – www.savie-zen.com 
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Les CARRÉS D’ART reviennent 

envahir les murs de Beaulieu,  

DU 13 AU 30 MAI 2016 

Nous vous proposons le thème : 

"DES VACHES À LA MODE" 

Laissez libre-cours à votre imagination, 
comme vous savez 

si bien le faire ! 
 

Événement organisé par l'association B2X  
8 Place du Maréchal Leclerc, 
37600 Beaulieu-lès-Loches 

Mail : carres.b2x@laposte.net  
Tel : 09 54 67 26 55   

Facebook : Carrés D'art 

B2X 

Du 12 au 23 mars : Festival JEUNE PUBLIC - COTE JARDIN Spectacles vivants en itinérance  

 

SAMEDI 19 MARS – Beaulieu-lès-Loches- Salle des  Templiers et Salle des Fêtes 

À 11H : ROUGE, spectacle Petite Enfance, de la Compagnie l’Autre Carmen   
Opéra et poésie, grain de folie, geste, chiffons, pinceaux, 
modulations, éclaboussures, J.S. Bach, Mozart, ROUGE, taches, 
doigts, Carmen... Autant de variations et d'inventions autour de 
ces matières... De l'opéra, de l'étonnement, du burlesque, de la 
peinture... Tous les ingrédients pour éveiller les oreilles, le regard, 
les sens... 

A 15H : ACCOMPAGNER L’ENFANT SPECTATEUR Table ronde 
Réflexions et discussions sur le spectacle vivant, le public jeune (petite enfance et enfance) et son 
accompagnement avec la présence d’un artiste, d’un directeur de festival et d’un psychologue.  

A 16H15 : LE MONTREUR DE MONSTRES  
Spectacle Enfance (à partir de 3 ans) suivi d’un goûter, de la Compagnie L’autre Bout du Toit  
Un homme, dresseur-musicien, devant les enfants. Un monstre, projeté en 
ombre chinoise, sur un piano-écran. L'humain se veut dompteur, mais le 
monstre n'est pas toujours d'accord... Au fil des tours de cirque, nous sommes 
spectateurs de leur étrange manège : qui est le plus effrayant? Le monstre ou 
le dresseur? Qui est le monstre ? Celui qui ordonne? Celui qui obéit ? Ou bien 
ceux qui regardent sans rien dire? Un spectacle sans parole, à la fois léger et 
profond, dans l'esprit du cinéma muet. Au piano, au trombone ou à 
l'accordéon, le dresseur accompagne, joue et dialogue en musique avec les 
images animées. Et parfois ce sont les images qui mènent le jeu! 
 
DIMANCHE 20 MARS – Genillé -  Salle des Fêtes  

A 16H : DEUX POMMES POUR UN CHOU,  

Clown (à partir de 6 ans) :  – Cie Théâtre avec Entr’actes 
 
 
 

Tarif du spectacle Rouge : 2.5 € par enfant et gratuit pour l’accompagnateur  
Tarif du spectacle Le Montreur de Monstres et Deux Pommes pour un Chou : 6 €, gratuit pour les – de 4 ans 

Réservation & Renseignement : 02 47 92 22 26 ou http://www.nacelculture.fr/reservations/  

NACEL : FESTIVAL JEUNE PUBLIC 

mailto:carres.b2x@laposte.net
http://www.nacelculture.fr/reservations/


CONSEIL MUNICIPAL 

Le 4 décembre 2015, le Conseil Municipal : 
 Décide d’ouvrir le programme n°132 « Isolation de l’école maternelle » 
 Retient, pour la fourniture et l’acheminement de gaz naturel, l'offre du fournisseur ENI à compter du 1er janvier 2016 pour une durée d’un 

an et six mois. 

Le 11 janvier 2016, le Conseil Municipal : 
 Pour les travaux d’isolation du bâtiment de l’école maternelle,  

- Accepte les offres de Qualiconsult pour la mission de contrôle (5 280 € TTC) et de ACP2S pour la mission SPS (1 123,20  € TTC). 
- Approuve l’Avant-Projet Sommaire présenté par le Maître d’Œuvre. 
- Sollicite de l’État l’attribution d’une subvention au titre de la DETR  
- Dit que les travaux ne pourront pas commencer avant la notification de la DETR. 

 Accepte l’adhésion des Communes d’Abilly, de Marçay et de Noyant-de-Touraine au Syndicat Cavités 37. 
 Accepte de verser une gratification  aux stagiaires étudiants effectuant un stage d’une durée supérieure à deux mois. 
 Donne son accord pour le remboursement de cartes de visite à Mme Le Maire et de fleurs à Mme Barrault. 
 Donne son accord pour rembourser aux bibliothécaires volontaires qui suivent une formation les dépenses engagées dans ce cadre (repas, 

frais kilométriques, parking, …) selon le forfait applicable aux fonctionnaires. 
 Accepte la proposition de la compagnie d’assurance de la Commune, la SMACL, dans le 

cadre du contrat de protection juridique, d’un montant de 800 €, pour l’affaire ayant 
opposé la Commune au « Manoir de la Rousselière » 

Le 22 Février 2016, le Conseil Municipal : 
 Approuve la révision du Plan Communal de Sauvegarde  
 Approuve le plan de formation 2016-2018 des agents communaux 
 Charge le Centre de Gestion de l'organisation pour le compte de la commune, d'une 

consultation en vue de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à 
compter du 1er janvier 2017 auprès d’une entreprise d’assurance agréé et se réserve la 
faculté d’y adhérer sans devoir en aucune manière justifier sa décision.  

 Sollicite de l’État l’attribution d’une subvention au titre du Fonds de Soutien à l’Investissement Public Local pour l’isolation de l’école 
maternelle. 
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Le Conseil Municipal se réunit 
dans la salle du conseil 

(10 place du Maréchal Leclerc). 
L'accès est libre et ouvert à tous.  

Les délibérations sont consultables en 
mairie et sur le site internet de la mairie. 

MARCHES PUBLICS 2015 

Liste des entreprises retenues pour les marchés signés en 
2015 et compris entre 20 000 € HT et 89 999.99 € HT  
 Réfection de la rue Brûlée : 

- Travaux VRD : sarl SBTP - 37260 Monts  
- Coordinateur SPS : ACP2S - 37270 Athée-sur-Cher 
- Maîtrise d’œuvre : Cabinet Branly Lacaze - 37600 Loches 

 Isolation de l’école maternelle, maîtrise d’œuvre : 180° 
Architectes - 37100 Tours 

 Fourniture et installation de vidéoprojecteurs dans les 
écoles : MOTIV’SOLUTIONS - 37510 Saint-Genouph 

 Restauration scolaire : LES TOQUES REGIONALES/
CONVIVIO - 37400 Amboise 

 Fourniture gaz naturel : ENI - 92533 Levallois-Perret 
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SITE INTERNET  DE LA MAIRIE 
Vous trouverez de nombreuses informations, les délibérations du conseil municipal 

et l'Echo Bellilocien sur le site internet de la mairie : www.beaulieulesloches.eu 
 

FACEBOOK  
Page Facebook de la mairie :  Culture Beaulieu Lès Loches 
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THEATRE FILMÉ    

IDÉE DE SORTIE ORIGINALE : le théâtre à l’écran.  

Les Belles-Sœurs : dimanche 20 mars à 15 h et jeudi 24 mars à 20h30. Pièce de 
Eric Assus, mise en scène par Jean-Luc Moreau , filmée au Théâtre Saint-
Georges à Paris. 

Trois frères, dînant ensemble avec leurs épouses, apprennent qu'une ravissante 
créature qu'ils ont très bien connue a été invitée. C'est aussitôt la suspicion chez 
les femmes et la panique chez les hommes! 

Retransmission de pièces de théâtre filmé, spectacle tout public à partir de 
8 ans, tarif : 5 € / personne, à la salle des Fêtes, 1 rue des Morins. 

LE RECENSEMENT DES JEUNES 

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, 
tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se 
faire recenser à la mairie de leur domicile ou au 
consulat s’ils résident à l’étranger.  

Cette démarche obligatoire s’insère dans le parcours 
de citoyenneté qui comprend également 
l’enseignement de défense et la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC) Le recensement facilite l’inscription 
sur les listes électorales. La JDC donne lieu à la 
délivrance d’un certificat qui est exigé pour présenter 
les concours et examens organisés par les autorités 
publiques (permis de conduire, baccalauréat, 
inscription en faculté…).  

Pour tout renseignement veuillez contacter le service état 

civil de la Mairie (02-47-91-94-91) 

RENTRÉE 2016 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES  

Les inscriptions des enfants résidant à Beaulieu 
entrant à l'école maternelle et au CP en septembre 
prochain, auront lieu à la mairie de Beaulieu les 
mardi 29 mars, mercredi 30 mars et vendredi 1er 
avril de 16h30 à 18 h (ou sur rendez-vous).  

La famille devra se munir : 
 du livret de famille [parents et enfants de la 

famille] 
 d'une photocopie d’une pièce récente (moins 

de 3 mois) justifiant le domicile : facture 
d’électricité, eau, téléphone, quittance de 
loyer… 

 du carnet de santé de l’enfant. 

Un certificat d’inscription sera délivré par le Maire ou 
son représentant, certificat qui devra être présenté à 
l'école (maternelle ou élémentaire) pour l'admission 
de l'enfant, ainsi que les photocopies des pièces 
demandées ci-dessus.  

Pour l’inscription et l’admission dans les écoles de 
Beaulieu des  enfants hors commune, les parents 
devront obtenir une dérogation du Maire de la 
commune où ils résident, de même pour une famille 
bellilocienne qui souhaite scolariser son  enfant dans 
une école publique d’une autre commune.  

Certains jours, mieux avoir des bottes 
pour emprunter  le chemin entre Loches et Beaulieu-lès-Loches 

(février 2016). 



VOS ARTISANS A BEAULIEU 

L'ECHO BELLILOCIEN 
Directeur de publication : Sophie Métadier 
Rédacteur en chef : Dominique Bouc 
Impression : La Renaissance Lochoise,  
sur papier recyclé 
Tirage : 1100 exemplaires    
Dépôt légal : 1er trimestre 2016 
Adresse : Mairie, 6 Place du Maréchal Leclerc de 
Hauteclocque, 37600 Beaulieu-lès-Loches 

ATMOS-FER, Serrurerie, Ferronnerie 

Portails, Gardes corps, Déco, etc. 
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AGENDA DE MARS  

17 Réunion de création d'une association de sauvegarde du moulin 
atelier de la Commune, 18h30, salle Laumonier, entrée libre 

19  Festival jeune public "Côté Jardin" NACEL,  (cf. page 12) 

20 Théâtre filmé "LES BELLES-SOEURS", 15h, salle des fêtes, 1 rue des 
Morins, 5 €  

24 Théâtre filmé "LES BELLES-SOEURS", 20h30, salle des fêtes, 1 rue des 
Morins, 5 € 

AGENDA D’AVRIL  

1  VENTES DE CRÊPES, à la sortie des écoles (APEBF) 

2  Concert des BALADINS "MILLE CHŒURS POUR UN REGARD", Église 
Saint-Laurent, rue Foulques Nerra, 20h30 

3 Parcours du Cœur, fédération française de cardiologie, 10 place du 
Maréchal Leclerc 

12 Scène ouverte Crescendo, Templiers 1er étage, 4 rue des Morins, 21h 

14 " ANIMAUX DU ZOO", atelier des 4/10 ans, salle Laumonier, 16 rue de 
Guigné , 15h, Page à Page, 2,50 € 

21            Réunion publique de présentation du Plan Local d'Urbanisme, salle 
des Fêtes, 1 rue des Morins, entrée libre  

24  Spectacle "Peek et Boo", Église Saint-Laurent, rue Foulques Nerra, 
17h, 5€ adulte /3€ enfant, la P’tite Fabrique de Cirque 

AGENDA DE MAI  

8    Commémoration de l’Armistice du 8 mai 1945, avec l'Harmonie de la 
Musique Cantonale   

10 Scène ouverte Crescendo, Templiers 1er étage, 4 rue des Morins, 21h 

13   Inauguration de l'exposition des Carrés D’Art "des Vaches à la Mode", 
place du Maréchal Leclerc, B2X 

13 au 30 Exposition des Carrés D’Art "des Vaches à la Mode" , place du 
Maréchal Leclerc, B2X, 24/24, 7/7, accès libre 

22  Salon du livre enfant, "le Bosquet des livres" écrivains locaux et 
régionaux, toute la journée, salle des fêtes, 1 rue des Morins, Page à 
Page 

22  Brocante  de la Trinité, place du Maréchal Leclerc, Familles Rurales et 
Mairie, de 7h à 18h 

28  42ème  NUIT MUSICALE du groupe vocal de Loches Beaulieu LES 
BALADINS, église Saint-Laurent, rue Foulques Nerra, 21h 

30 Réunion publique de présentation du plan de gestion des Caves de 
Puits Gibert, Conservatoire des Espaces Naturels, 18h, 1er étage des 
Templiers, 2 rue des Morins, entrée libre 

ET DEBUT JUIN 

Du 4 juin au 18 septembre, Exposition BEAUX LIEUX, créations contemporaines 
dans le paysage, dans Beaulieu-lès-Loches et les Prairies du Roy, une 
promenade de découverte de 2 km, B2X, 24/24, 7/7, accès libre. 
Inauguration le 4 juin 

7 Atelier de Musique ancienne, Salle des Templiers 1er étage, 4 rue des 
Morins 

11  Spectacle de la P’tite Fabrique de Cirque : Bar à Mômes, 11h30 et 
16h30, Bal à Mômes 17h30, Place du Maréchal Leclerc, 

14   Scène ouverte Crescendo, Templiers 1er étage, 4 rue des Morins, 21h 

17 au 19 :  Solstice de Beaulieu, Amis de Saint-Laurent 

 

 A partir du 4 avril, et pendant une dizaine de jours, la rue de Guigné 
sera fermée à la circulation pour des travaux souterrains (entre la 
rue de l’Abbaye et la rue des Morins). Une déviation sera mise en 
place. Nous vous remercions de votre compréhension. 

A VENDRE 

Deux terrains à bâtir viabilisés 
Beaulieu-lès-Loches centre 

500 m² et 700 m² 

Prix à partir de 35 000 € 

Exposition sud, secteur calme 

Téléphone 06 03 01 34 54 

Vous êtes professionnel, commerçant 
ou artisan à Beaulieu-lès-Loches.  

 
Tenez-nous au courant de votre installation, pour 

que nous puissions l'annoncer dans la rubrique 
NOUVEAU A BEAULIEU.  

 
Pour tous, si vous souhaitez faire paraître une 
annonce, prenez contact avec la Mairie. Nous 

pourrons vous transmettre les tarifs publicitaires. 


